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L  e bilan annuel est l’occasion de souligner notre engagement au service des territoires 
et des Drômois, qui s’inscrit dans les politiques portées par le Conseil départemental 
de la Drôme, notre collectivité de rattachement.

Cette nouvelle édition s’articule autour de 4 chapitres :
• Soutenir l’attractivité et le développement du territoire ;
• Adapter et faire évoluer le service clients ;
• Accompagner la transition énergétique et préserver l’environnement ;
• Garantir la stabilité financière et la performance de l’organisation.
Ces quatre thématiques structurent la démarche Responsabilité Sociale des Entreprises 
de Drôme Aménagement Habitat, initiée en 2021 et dont le déploiement se poursuivra 
dans les années à venir.

Le réchauffement climatique, le conflit russo-ukrainien et la situation inflationniste 
nous rappellent l’urgence des décisions que nous devons prendre et la responsabilité 
que nous avons. DAH a toujours su s’adapter. Le bilan 2021 en est l’illustration concrète.

En 2021 les investissements se sont poursuivis en termes de développement avec 
plus de 200 logements livrés. Ils répondent aux enjeux du vieillissement à travers 
la livraison de résidences séniors ou encore la Cité des Aînés à Valence, un EHPAD 
de 200 chambres. Pour autant les jeunes ne sont pas oubliés puisque DAH a réalisé 
une résidence universitaire qui sera livrée pour la rentrée 2022. 

Le volet qualité de service rendu aux clients est le second axe de notre stratégie 
d’entreprise. Il reflète une réalité complexe qui va de l’accueil des clients, 
en passant par l’entretien et l’amélioration du patrimoine jusqu’aux interventions 
lourdes sur le patrimoine et les résidentialisations améliorant le cadre de vie 
des locataires. Les réhabilitations contribuent à la transition énergétique, tout en 
limitant les charges pour les locataires et en leur redonnant du pouvoir d’achat. 

Depuis plusieurs années, DAH a élargi ses missions afin de mieux répondre aux besoins 
des collectivités et de les accompagner dans leurs projets de requalification, 
y compris dans les dispositifs nationaux Cœurs de ville et Petites villes de demain. 
Ces interventions sont basées sur un mode partenarial et mobilisent des expertises 
en ingénierie de projets complexes. En outre, nous avons su mobiliser les subventions 
dans le cadre du Plan de Relance 2021 pour maintenir un niveau élevé d’investissement.

Les décisions et les orientations prises sur l’année écoulée constituent un socle 
solide pour aborder les années qui s’ouvrent devant nous. C’est avec sérénité 
et confiance en nos capacités et celle de nos partenaires que nous poursuivrons 
le développement de projets ambitieux au service des territoires et des Drômois. 

Nous serons à vos côtés, pour vous et avec vous.

Aurélien ESPRIT Anne-Laure VENEL
Président de Directrice générale de
Drôme Aménagement Habitat Drôme Aménagement Habitat

DAH Bilan d’activité 2021



Les chiffres de l’année
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GESTION LOCATIVE
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TAUX D’IMPAYÉS 
(sur les loyers 2020)

Impayés locataires  
en place :

1,8 %
des loyers  
quittancés 

Évolution du reste  
à recouvrer (à 12 mois  

fin de l’exercice) : 

1,36 % 

57 % 
des locataires  

perçoivent l’APL  
(aide personnalisée  

au logement)

1 123 
départs  

dont 1 023 hors patrimoine

35
foyers  

(soit 1 101 lits)

126
commerces et locaux  

professionnels

10 136
logements familiaux,  
répartis sur 156 communes  

du département

1 148
logements attribués  

dont 148 mutations internes  
(taux de rotation de 11,08 %)

94 
logements vacants  
en attente de relocation 

(en moyenne sur l'année) 
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Les chiffres de l’année

477
logements 

neufs  
en chantier

205
logements 
neufs livrés

199
lits  

(Pôle séniors)

417
logements  

(réhabilitations 
thermiques)

43
logements  

vendus

120
copropriétés  

ou ASL gérées

5
opérations de  

rénovation urbaine  
avec relogement

9
opérations 

d'aménagement

14
opérations de maîtrise 

d'ouvrage pour le compte 
de tiers

184
salariés

ET RÉHABILITATION  ET SYNDIC
VENTE

144
logements 
familiaux

23
lits foyer

FINANCEMENT

RESSOURCES HUMAINES

PRODUCTION 

1⁄3
au siège

2⁄3
dans les 6 agences 

décentralisées

Données du 31⁄12⁄2021

BUDGET

75 M€
Investissement

65 M€
Fonctionnement

2021

156
millions 
d’euros

ET ÉQUIPEMENTS
AMÉNAGEMENT



Les événements marquants

6 DAH Bilan d’activité 2021

17 septembre
Inauguration de  

la résidence Villa Spinosa  
et de la Maison Laurent  

à Épinouze

1er juillet
Inauguration de la résidence  

le Courcoussone à Allan

29 juillet
Renouvellement du  

Conseil d’administration  
suite aux élections 
départementales

7 janvier
Démolition du bâtiment A  
et projet d’aménagement  

au quartier Descartes  
à Portes-lès-Valence

11 juin
Visite de la chambre témoin  

de la résidence étudiante  
du Crous à Valence

26 mars
Mise en service de  

la Cité des Aînés / Pôle séniors 
(EHPAD) à Valence

7 avril
Visite de chantier  

du foyer Charles Gounod  
à Venterol



Les événements marquants
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14 octobre
Pose de première pierre de  
la résidence La Symphonie  

des Vents à Marsanne

28 octobre
Inauguration de la maison  
de santé pluridisciplinaire  

à Saint-Jean-en-Royans

25 novembre
Pose de première pierre  

des Lavandes à Bourdeaux

15 novembre
Visite de chantier de l’ îlot  

et de la Maison du Mouton  
à Romans

4 novembre
Visite de chantier  

Les Renoncées  
à Livron

19 octobre
Participation  

au Congrès des Maires 
à Valence

22 septembre
Inauguration de la résidence 
Estrella à Étoile-sur-Rhône

27 septembre
Signature de la convention et visite  
de chantier de la résidence séniors  
Tilia à Saint-Marcel-lès-Valence

24 septembre
Fête des voisins
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La gouvernance

Le conseil d’administration
Il est composé de 23 administrateurs.

Aurélien ESPRIT
Président de Drôme Aménagement 
Habitat, Conseiller départemental

Canton de Valence 1, Adjoint au maire 
de Bourg-lès-Valence

Marlène MOURIER
Maire de Bourg-lès-
Valence, Conseillère 

régionale

Christian MORIN
Conseiller départemental  

délégué à la filière bois et aux stations, 
Maire de Saint-Jean-en-Royans

Hervé MALH
Ancien directeur  
de l'association  

TIPI – CLLAJ

Marielle FIGUET
Conseillère départementale déléguée 

à l’enfance, à la prévention et à la 
parentalité, Canton de Montélimar 2, 

Maire de Châteauneuf-du-Rhône

Christian GAUTHIER
Maire de Chatuzange-le-Goubet, 

Administrateur de Valence 
Romans Habitat

David BOUVIER
Conseiller départemental délégué à  

la préservation et à la gestion de l’eau,
Canton de Drôme des Collines,  

Maire de Ratières

Pierre-Olivier MAHAUX
Ex DDSP, Adjoint à la sécurité  
et tranquillité publique de la  

Ville de Valence

Geneviève GIRARD
Vice-présidente de Drôme 

Aménagement Habitat, Conseillère 
départementale déléguée en charge 

de l’habitat, Canton de Valence 3, 
Maire de Portes-lès-Valence

Gérard ORIOL 
Maire de Saint-Rambert-
d’Albon, 7e vice-président  
de la CCPDA en charge  

de la politique de la ville et  
du renouvellement urbain

Nathalie BROSSE 
1re adjointe déléguée aux 
grands projets de la Ville  

de Romans-sur-Isère 

Muriel PARET
Conseillère départementale

Canton de Crest

Marc-André BARBE
Maire de La Bégude-de-

Mazenc

Patrick PERA OLIVERAS
Ancien adjoint à l’urbanisme  
et aux grands travaux de la 

Ville de Pierrelatte

6 CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 

8 PERSONNES QUALIFIÉES 

désignés par le Conseil départemental 

désignées par le Conseil départemental 

DAH Bilan d’activité 2021



La gouvernance

L’équipe de direction 

Anne-Laure VENEL  
Directrice Générale

Dominique MAILLET 
Directeur Pôle Clientèle et Patrimoine

Samuel COPPEL 
Directeur Pôle Immobilier  
et Aménagement (PIA)

Jérémy SIMON  
Directeur adjoint PIA en charge  
du développement 

Christophe GALOP  
Directeur Informatique Qualité  
et Logistique

Stéphanie ZOCCO 
Directrice Financière 

Valérie VALLET 
Directrice Ressources Humaines

Évelyne MOREL 
Directrice Communication  
et Marketing
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Lucette ALLIRAND

Chantal  
VEYRET

Patrice VALETTE
 Jusqu'au 11/07/2022

Frédéric 
COMBIER

Stéphanie 
ANNEE 

Jean-Luc 
VINCENT

CFDT

Anik  
PONSONNET

CGT

Évelyne VERSCHELDE Brahim MESSAOUDI

4 MEMBRES 

5 SOCIO-PROFESSIONNELS 

élus par les locataires

désignés par leur organisme

CNL 
(Confédération Nationale du Logement)

Représentante  
de l’UDAF

Représentant 
d’Action logement

Représentante  
de la Caf  

(depuis avril 2021)

Membres désignés par  
les organisations syndicales

CLCV 
(Confédération du Logement et Cadre de Vie)

DAH Bilan d’activité 2021

De gauche à droite et de haut en bas :



Soutenir 
l’attractivité et le 
développement 
du territoire

 Drôme Aménagement Habitat est  
 un donneur d’ordre important de  
 la Drôme. Son ancrage territorial fort  
 en fait le partenaire incontournable  
 des collectivités territoriales. 

 Grâce à ses missions diversifiées,  
 de la construction au renouvellement  
 urbain en passant par l’aménagement  
 ou encore la vente, DAH crée  
 les conditions favorables au  
 développement des territoires sur  
 lesquels il intervient. 

 Cette intervention s’inscrit dans  
 les orientations de la politique  
 de développement des territoires  
 portée par le Conseil départemental,  
 collectivité de rattachement de DAH. 

10
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Soutenir l’attractivité et le développement du territoire

01 Accompagner le développement 
des territoires

DAH Bilan d’activité 2021

L’aménagement de nouveaux 
secteurs d’habitat

Cette activité est gérée par une équipe spé-
cialisée au sein de DAH, de la viabilisation de 
lot libre au pilotage de Zone d’Aménagement 
Concertée de plus de 200 logements comme 
à Beaumont-lès-Valence ou à Nyons.

La réalisation d’équipements 
d’intérêt général 

En 2021, DAH a livré la Maison de santé 
pluridisciplinaire réalisée pour le compte 
de Saint-Jean-en-Royans. Cette opération 
offre une double réponse : disposer d’une 
offre de santé sur le territoire et assurer la 
requalification d’une ancienne friche indus-
trielle.

Ces réalisations sont autant de leviers de 
croissance pour les territoires qui les ac-
cueillent. Elles participent à l’attractivité de la 
Drôme et sont porteuses d’innovation pour 
un certain nombre d’entre elles.

Drôme Aménagement Habitat, par son ex-
pertise, est sollicité par les collectivités pour 
renforcer leur attractivité. Cet accompagne-
ment sur mesure leur permet de répondre aux 
problématiques actuelles et d’anticiper les 
transformations sociétales à venir : requalifier 
l’habitat des centres-villes et centres-village 
et contribuer à leur redynamisation écono-
mique, accompagner le vieillissement de la 
population, renforcer l’hébergement des per-
sonnes souffrant d’un handicap et le loge-
ment des jeunes, ou encore lutter contre les 
déserts médicaux.

L’ingénierie urbaine

DAH dispose des compétences nécessaires 
pour accompagner les collectivités dans la 
définition de leurs projets de renouvellement 
urbain et dans la coordination des actions 
associées. Cette compétence est actuelle-
ment mise en œuvre sur plusieurs communes 
comme à Romans ou Saint-Donat-sur- 
l'Herbasse.

Le « recyclage » de friches 
industrielles ou d’anciens îlots 
d’habitat en cœur de ville

Cette compétence est déployée préalable-
ment au développement de programmes 
mixtes pouvant associer une offre en acces-
sion privée. En matière de recyclage d’îlots 
anciens, DAH a acquis une expertise solide 
lui permettant d’accompagner les collectivi-
tés dans le montage d’opérations complexes 
nécessitant la mise en place de partenariats 
sur mesure. Ces opérations contribuent à li-
miter le développement urbain, à revitaliser 
les centres-villes et à préserver le patrimoine 
remarquable. 

Parmi nos opérations réalisées ou en cours, 
nous pouvons citer la place de l’Église à  
Châteauneuf-sur-Isère, l’ îlot Francon à Bourg-
de-Péage, l’ îlot du Mouton à Romans ou en-
core le site de l’ancienne prison de Valence. 
L’îlot Juiverie à Saint-Paul-Trois-Châteaux 
a été livré en 2021.

À Saint-Jean- 
en-Royans, DAH a 
réalisé une maison 
de santé sur une 
ancienne friche 
industrielle.
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Soutenir l’attractivité et le développement du territoire

02 Intervenir dans le cadre  
des dispositifs nationaux 

DAH Bilan d’activité 2021

Drôme Aménagement Habitat est fortement 
impliqué dans le cadre des dispositifs natio-
naux Action cœur de ville et Petites villes de 
demain. En s’appuyant sur une démarche de 
partenariats locaux, ces programmes sont 
de formidables accélérateurs de la transfor-
mation des territoires. Une opportunité pour 
les communes de taille moyenne et petite, de 
renforcer leur attractivité.

Action cœur de ville 

Action cœur de ville répond à une priorité 
nationale : redynamiser le centre des villes 
moyennes. Ces projets engagent la com-
mune et son intercommunalité ainsi que des 
partenaires publics et privés. 

Les actions de revitalisation concernent cinq 
axes :
•  réhabilitation-restructuration de l’habitat en 

centre-ville ;
•  développement économique et 

commercial ;
• accessibilité, mobilités et connexions ;
•  mise en valeur de l’espace public et du 

patrimoine ;
•  accès aux équipements et services 

publics.

À Saint-Donat-sur-l’Herbasse, DAH réhabilite la Maison Chancel en logements 
sociaux et en locaux pour la mairie.

Les villes de Romans-sur-Isère, Bourg-de-
Péage, Valence et Montélimar sont inscrites 
dans ce dispositif afin de requalifier des îlots 
en centre ancien pour produire une offre 
d’habitat mixte locatif/accession.

Petites villes de demain

Lancé en octobre 2020, ce programme 
s’adresse aux villes de moins de 20 000 ha-
bitants, pour conforter leur rôle de centralité, 
renforcer le maillage du territoire, et leur per-
mettre de faire face aux enjeux démogra-
phiques, économiques ou sociaux à venir. Il 
s’organise autour de 3 piliers : le soutien en 
ingénierie, des financements sur des me-
sures thématiques ciblées, en fonction du 
projet de territoire, et l’accès à un réseau de 
partage d’expérience.

Douze communes drômoises ont été identi-
fiées dans le cadre de ce dispositif. Drôme 
Aménagement accompagne déjà la majo-
rité de ces collectivités sur des projets et des 
missions identifiées : ingénierie urbaine à 
Saint-Donat-sur-l'Herbasse, projet de renou-
vellement urbain du quartier Les Reymonds 
à Dieulefit, projet de requalification d’Îlots 
existants à Die, Nyons, Saint-Vallier ou Saint-
Jean-en-Royans, la Chapelle en Vercors,  
Livron, Loriol...

Plan d’investissement 
volontaire

Issu d’une convention signée entre l’État et le 
groupe Action Logement, le Plan d’investisse-
ment volontaire (PIV) s’intègre dans le plan 
France Relance. DAH a bénéficié de subven-
tions accordées par Action Logement pour 
un montant de 1,28 M€.

Plan de relance

En 2021, 8 opérations de réhabilitations ther-
miques (soit 307 logements) associant des 
travaux de restructuration ont fait l'objet 
d'une mobilisation du Plan de relance État 
Région pour un montant global de 3,1 M€.
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03 Démolir les logements  
pour recomposer les quartiers

DAH Bilan d’activité 2021

De prime abord, la démolition n’est pas naturelle 
pour un bailleur social. Pourtant cette solution est 
l’une des composantes de la gestion dynamique 
du patrimoine. En démolissant les logements 
obsolètes en secteur détendu ou trop dense, 
Drôme Aménagement Habitat anticipe, en lien 
avec les collectivités, la recomposition des quar-
tiers et renouvelle son offre locative en construi-
sant des logements adaptés aux nouvelles at-
tentes et usages.

À Portes-lès-Valence, DAH a démoli en janvier 2021 un bâtiment et des garages 
dans le cadre d’un projet de renouvellement urbain du quartier Descartes.

Les démolitions s’envisagent soit dans le 
cadre de dispositifs portés par l’ANRU (Agence 
Nationale pour le Renouvellement Urbain), ou 
plus localement à l’échelle d’une commune en 
partenariat avec les acteurs locaux.
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04 Requalifier les centres anciens

Contribuer à la requalification de centres 
anciens et au maintien d’un patrimoine est 
complexe et requiert une expertise dont dis-
posent les équipes de DAH. En témoignent les 
chantiers réalisés au cœur de l’ îlot Juiverie à 
Saint-Paul-Trois-Châteaux ou l’intervention 
sur l’ îlot urbain rue du Mouton à Romans-
sur-Isère.

Dans un premier temps, il est nécessaire  
de réaliser une étude patrimoniale afin 
d’établir un diagnostic et examiner la faisa-
bilité technique et financière du programme 
de restauration ou de rénovation ou de 
construction. Cette étude est menée avec le 
service départemental de l’architecture et du 
patrimoine. 

La réalisation finale doit non seulement ré-
pondre aux besoins des futurs occupants 
mais également préserver la qualité archi-
tecturale existante en mettant en valeur les 
éléments d’intérêt patrimonial et historique 
du site.

Ces interventions ne peuvent se concrétiser 
que dans un contexte de partenariat étroit 
associant les services de l’État, les collectivi-
tés et Drôme Aménagement Habitat.

À Romans-sur-Isère, DAH réhabilite deux bâtiments de l’ îlot du Mouton : 
l’ancien Hôtel de l’Oulle (6 T2 et 6 T3) et la Maison de l’Armillerie (2 T2 et 4 T3).

À Saint-Paul-Trois-Châteaux, DAH a réhabilité l’ îlot 
Juiverie en construisant 4 T2 et 9 T3.
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À Livron-sur-Drôme, DAH construit une plateforme de services  
et d’hébergement dont le gestionnaire sera la Croix-Rouge.

Les logements adaptés  
aux séniors

En 2021, Drôme Aménagement Habitat a 
poursuivi le déploiement des résidences sé-
niors avec une prestation dite « veille bien-
veillante » en lien avec les acteurs locaux des 
services à la personne, dans le cadre d’un 
dispositif expérimental coconstruit avec le 
Département.

Parallèlement, DAH construit des logements 
neufs adaptés aux séniors avec le soutien 
financier du Conseil départemental de la 
Drôme. Ces logements sont dits cœur de 
village ou cœur de quartier. Ils sont géné-
ralement situés à proximité des commerces 
et sont adaptés à la perte de mobilité liée à 
l’âge.

En 2021 DAH a livré 4 programmes (109 lo-
gements) adaptés à l’accueil des séniors 
et des personnes handicapées sur l’en-
semble du département. Une contribution 
remarquable dans le domaine de l’habitat 
adapté aux séniors témoignant de l’enjeu 
majeur de l’accompagnement des parcours 
résidentiels à l’échelle départementale.

Les MARPA et EHPAD

Lorsque le maintien à domicile n’est plus 
possible, les MARPA et les EHPAD sont les ré-
ponses apportées aux séniors et à leur fa-
mille. DAH réalise ce type d’équipement pour 
le compte des différents gestionnaires (EOVI, 
CCAS, ADMR…).

La MARPA est une maison d’accueil des per-
sonnes âgées de 60 ans et plus, vivant en 
milieu rural. Elles accueillent des séniors au-
tonomes ou en légère perte d’autonomie.

L’EHPAD (établissement d’hébergement pour  
personnes âgées dépendantes) est une 
structure médicalisée qui accueille en 
chambre individuelle ou collective. En plus de 
l’aide à la vie quotidienne, elle offre des soins 
médicaux personnalisés et des services tels 
que la restauration, la blanchisserie, les ani-
mations...

05 Construire des logements 
répondant aux enjeux  
d’aujourd’hui et de demain

En 2021, DAH a livré le Pôle séniors / La Cité 
des Aînés à Valence : un EHPAD de 199 lits 
gérés par le CCAS et AESIO.

Répondre aux besoins  
spécifiques

DAH répond régulièrement aux sollicitations 
des territoires en leur apportant son exper-
tise. Ainsi, en 2021, DAH a poursuivi :

• Le chantier d’un programme intégrant une 
résidence universitaire de 80 logements 
pour le CROUS et une résidence séniors de 
48 logements sur le site de l’ex-prison de  
Valence. S’ajoutera la réalisation de 30 à 35 
logements en accession, portée par un 
promoteur.

• La réalisation d’un projet inclusif en lien 
avec la Croix-Rouge, associant une plate-
forme de services et d’hébergement pour 
personnes handicapées vieillissantes dans 
le cadre d’un appel à projet expérimental 
porté par le Conseil départemental, ainsi 
qu’un programme d’habitat mixte séniors et 
familles.

Au-delà, DAH s’attache à répondre aux besoins 
de tous les Drômois pour permettre le parcours 
résidentiel. Les familles trouvent ainsi des  
logements adaptés du T2 au T4, collectifs ou 
individuels, en milieu rural ou urbain. 
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06 Construire autrement  
grâce à la co-promotion

La SCCV (Société Civile de Construction 
Vente) est un outil dont s’est emparé Drôme 
Aménagement Habitat pour développer 
des projets de constructions neuves en co- 
promotion. C’est le cas sur le territoire de  
Romans-sur-Isère. 

Le premier projet est situé sur le tènement 
Feugier, pour lequel une SCCV a été créée 
avec BP Immobilier afin de réaliser 26 ap-
partements, dont 7 logements en accession 
à la propriété.

Un second projet, sur le site de l’ancien Ehpad 
Beausoleil à Romans, sera aussi réalisé en 
co-promotion.

La SCCV rentre dans le champ de compé-
tence des organismes d’habitat à loyer mo-
déré et consiste en une filiale mise en place 
de manière dédiée pour réaliser une opé-
ration spécifique respectant les obligations 
fixées par le Code de la construction et de 
l’habitat.

2 programmes
26 logements en accession 
(Romans-sur-Isère)

47 logement en accession et location  
(Romans-sur-Isère)

DAH Bilan d’activité 2021



Les aides du Conseil  
départemental de la Drôme

Le Conseil départemental de la Drôme ac-
compagne les investissements réalisés sur 
son territoire dans le domaine de l’habitat, 
tant en construction neuve qu’en rénovation, 
en attribuant des aides règlementaires dans 
le cadre du Plan logement 2015-2020 prolon-
gé jusqu'en 2022. 

Il complète ce dispositif en accordant une 
aide supplémentaire spécifique à DAH d’un 
montant de 2,7 M€ dirigés pour 1,2 M€ vers 
la production d’offre nouvelle et 1,5 M€ vers 
l’amélioration du parc existant. 

Par le biais de son règlement des aides, le  
Département contribue notamment à la pro-
duction de logements adaptés au vieillisse-
ment labellisés veille bienveillante, de loge-
ments cœur de village, ainsi qu’à l’installation 
de systèmes de chauffage bois, et d’eau 
chaude sanitaire solaire. 

Dans ce cadre, en 2021, DAH a sollicité auprès 
du Département de la Drôme et obtenu le  
financement d’opérations d’investissement à 
hauteur de 2,5 M€.

APPUI SPÉCIFIQUE

2,7 M€ 
pour le développement  
sous maîtrise d’ouvrage  
de DAH et l’amélioration  

de l’offre existante 

SOUTIEN À L’OFFRE  
DE LOGEMENTS

531 K€ 
pour le maintien d’un niveau 
de production de logements 

PLAI, PLUS et du parc public de 
droit commun, sur l’ensemble 
du Département, tant en zone 

urbaine ou péri-urbaine  
qu’en zone rurale

AIDE À L’AMÉLIORATION 
DU PARC

447 K€ 
en complément de  

l’appui spécifique, pour 
l’amélioration du parc existant 

et des réhabilitations  
de logements de DAH

ADAPTATION DU PARC 
AUX PERSONNES ÂGÉES 

OU HANDICAPÉES

23 K€
pour le développement  
de résidences adaptées  
cœur de village et veille 

bienveillante, visant à 
répondre à une demande  

de plus en plus forte  
à l’échelle départementale

AIDE AU FONCIER  
EN MILIEU RURAL

30 K€ 
pour des opérations  

se situant sur des communes 
de moins de 2 000 habitants 
ne trouvant pas leur équilibre 
financier à un loyer adapté  

au logement social 

AIDE COPROPRIÉTÉS 
DÉGRADÉES

28 K€ 
pour les propriétaires  

sur le secteur de Saint-Vallier 
ayant signé une convention  
à loyer maîtrisé avec l’ANAH 

Soutenir l’attractivité et le développement du territoire

17DAH Bilan d’activité 2021
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Adapter 
et faire évoluer 
le service clients

 La crise sanitaire, l’urgence climatique  
 et les mutations des modes de vie  
 ont fait émerger des attentes fortes  
 en matière du « bien vivre ». 

 Les locataires de DAH ne font pas  
 exception à cette tendance mise en  
 évidence lors d’une étude marketing.  

 Drôme Aménagement Habitat apporte  
 des réponses concrètes à travers une  
 gestion territorialisée et de proximité  
 tout en mettant en place des actions  
 favorisant le lien social. 
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Adapter et faire évoluer le service clients
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01 Accompagner les locataires  
et favoriser la cohésion sociale

À LA RENCONTRE DES LOCATAIRES
Afin d’accompagner au mieux les locataires dans leur 
quotidien, les équipes de Drôme Aménagement Habitat 
vont régulièrement à leur rencontre. 
Des réunions en pied d’immeuble permettent de prendre 
en compte leurs demandes et de leur apporter des 
réponses adaptées. 

Des visites de groupes sur site, organisées par les 
agences de DAH en lien avec l’ensemble des partenaires 
(mairie, police, associations de locataires…), ont pour but 
de constater et corriger tout dysfonctionnement.

L’adaptation aux attentes  
des clients

En 2021, DAH a lancé une étude marketing 
auprès des locataires présents dans le parc. 
L’objectif était de mieux cerner leurs préoc-
cupations en matière de nouveaux services. 

Après une première enquête téléphonique 
auprès d’un échantillon de locataires repré-
sentatif (jeunes, famille monoparentale, sé-
niors et famille), plusieurs groupes de loca-
taires ont été invités à réfléchir, dans le cadre 
d’ateliers de design thinking, sur les actions 
et services envisageables. À l’issue de ce 
travail participatif, plusieurs thématiques 
ont été confirmées comme prioritaires par 
les habitants : solidarité/entraide, sécurité/ 
tranquillité, développement durable, loyer/
charges, mobilité, culture/loisirs.

Les équipes de DAH ont partagé ces résultats 
afin de définir les actions/services à déployer 
dans le cadre de la démarche « Responsa-
bilité Sociétale des Entreprises » engagée par 
Drôme Aménagement Habitat. Les premières 
actions seront déployées par les agences 
dès 2022. 

Le dispositif des QPV

DAH engage chaque année des actions 
au cœur des quartiers visant à améliorer 
le cadre de vie, l’accueil des résidents ou 
encore le lien social. Le dispositif des QPV 
(Quartiers Prioritaires de la Ville) permet à 
DAH de développer des actions ciblées afin 
de répondre aux besoins des locataires en 
lien avec ses partenaires. 

Des réponses spécifiques  
pour les locataires les plus 
fragiles

Drôme Aménagement Habitat a engagé un 
partenariat avec l’association ANEF afin de 
mettre à disposition plusieurs logements 
pour accueillir les femmes subissant des 
violences conjugales. Deux agences, Monts 
du Matin et Portes de Provence, ont signé 
une convention avec l’association. Celle-ci 
permet à l’ANEF de sous-louer 7 logements, 
soit 5 à Montélimar et 2 logements à Bourg-
de-Péage, pour un accueil temporaire de 
femmes victimes de violence.

Dans le cadre de l’appel à projet « Habitat 
inclusif » porté par l’Association Régionale 
de la Santé en lien avec le Département de 
la Drôme, DAH accompagne l'association  
Partage et Vie afin de mettre à disposition 
des appartements pour les personnes en 
souffrance psychologique. 

19 %
du patrimoine 
locatif de DAH  
est situé en 
quartier QPV

À Portes-lès-Valence, DAH a soutenu une 
manifestation artistique initiée par la MJC.
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02 Adapter les logements 
aux séniors et aux personnes 
handicapées 

La prise en compte du vieillissement de la 
population et du handicap sont deux volets 
de notre stratégie d’entreprise. 

Elle se traduit par trois axes majeurs répon-
dant au souhait des personnes âgées ou des 
personnes handicapées de rester à domicile :
• Adapter les logements aux modes de 
vie et à l’évolution des besoins liés à l’âge 
(douches en remplacement des baignoires, 
installation de barres d’appui…). Depuis 2007, 
ce sont plus de 850 logements qui ont été 
adaptés, sans participation financière de la 
part des locataires.
• Nouer des partenariats innovants pour 
offrir aux séniors un accompagnement per-
sonnalisé dans le cadre de la réalisation de 
nos programmes avec veille bienveillante. 
• Travailler avec Adalogis pour l’attribution 
aux personnes handicapées.

Les objectifs sont de favoriser le maintien à 
domicile et de préserver le lien social.

193 000 €
de travaux d’adaptation  

réalisés en 2021 dans 53 logements

2
ascenseurs installés,  

pour près de 300 K€, à Pierrelatte  
et Saint-Rambert d’Albon

Les ré-aménagements de salles de bains 
consistent à remplacer les baignoires par 
des douches ainsi qu'à installer des barres 
d'appui et des équipements spécifiques.
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03 Favoriser le parcours  
résidentiel

LES MUTATIONS
En 2021, DAH a organisé  
148 mutations internes  
afin d’adapter le logement 
à la composition familiale, 
l’évolution des ressources,  
le handicap… 

Comme pour les attributions, 
les mutations sont encadrées 
par la loi. Chaque locataire 
doit faire une demande de 
mutation et voit son dossier 
passer devant la Commission 
d’Attribution des Logements.

Le bon logement à la bonne 
personne

Depuis la loi de Mobilisation pour le Loge-
ment et la Lutte contre l’Exclusion (loi Molle) 
du 25 mars 2009, le parcours résidentiel 
est formalisé dans un cadre législatif. La loi  
s’attache à accroître l’offre de logements 
disponibles dans le parc HLM.

À DAH, nous considérons que le parcours ré-
sidentiel d’un locataire commence dès l’en-
trée dans son logement. C’est pourquoi les 
services de DAH s’attachent à attribuer le bon 
logement à la bonne personne, en adaptant 
au plus juste le logement à la composition de 
la famille et à ses revenus. 

Avec le temps, les besoins peuvent évoluer : la 
famille s’agrandit et nécessite un logement 
plus grand puis les enfants prennent leur  
autonomie ; les aides au logement peuvent 
diminuer et le logement peut devenir trop 
cher et trop grand...

Régulièrement sollicité par des demandeurs 
de logement en difficulté, Drôme Aménage-
ment Habitat fait appel à des associations 
locales pratiquant l’intermédiation sociale : 
UDAF, Soliha, ANEF, CLAJ, Restaurants du 
Cœur, Diaconat Protestant, Association Par-
tenaire, Solidarité Entraide Tricastine, Anaïs 
ou Intervalles. Elles réalisent un diagnostic 
en amont de l’attribution de logement afin 
d’assurer un parcours de logement pérenne 
dans le temps.

Changer de logement en fonction de l’évo-
lution des besoins au bon moment, pour le 
bon endroit, est l’objet même d’un parcours 
résidentiel.
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L’accession à la propriété 
facilitée

L’accord national entre l’État et le secteur HLM 
a permis à DAH en 2007 d’installer une vraie 
politique de vente et de créer un service dédié. 
Les principaux objectifs de cette activité sont 
d’offrir un parcours résidentiel aux locataires 
ainsi que dégager de nouvelles ressources. 
À noter qu’un logement vendu permet  
la construction de 3 logements neufs. 

En 2021, la vente de logement a permis de 
dégager 3 029 K€ de recette nette. 43 mé-
nages ont ainsi accédé à la propriété. 28 % 
étaient locataires de DAH, dont 14 % ont 
acheté le logement qu’ils occupaient ; 12 % 
étaient locataires d’organismes à loyers mo-
dérés autre que DAH ; 60 % provenaient du 
secteur privé.

DAH s’engage à accompagner les futurs 
acquéreurs par le biais d’une clause de sé-
curisation en cas d’accident de la vie : pen-
dant 10 ans, DAH peut racheter le logement à 
hauteur de 80 % du prix de vente et faire trois 
propositions de relogement. 

À Mollans-sur-Ouvèze,  
cette maison de DAH 
a été vendue à un 
locataire en 2021.

Au-delà de favoriser le parcours résiden-
tiel, les ventes de logements permettent de 
compenser la forte diminution des aides à 
la pierre. En effet, le financement de l’offre 
nouvelle et des réhabilitations demande une 
mise de fonds propres importante, qui a for-
tement augmenté ces dernières années. À 
titre d’exemple, alors que le besoin en fonds 
propres pour produire un logement était 
de 7 000 € en 2007, il se situe aujourd’hui à 
20 000 € (référence livraison 2021).

En outre, Drôme Aménagement Habitat a 
souhaité développer l’accession sociale sur 
un rythme de 20 logements par an. Dès 2021, 
un programme est à l’étude pour un agré-
ment en 2022.

À ce jour, 120 copropriétés ou ASL (asso-
ciations syndicales libres) sont gérées par le 
syndic suite aux ventes de logements. Cette 
activité portée par DAH depuis plusieurs an-
nées permet d’assurer une gestion des co-
propriétés au plus près des besoins des nou-
veaux propriétaires et des occupants, mais 
aussi de garantir des frais de copropriétés 
maîtrisés.

DAH Bilan d’activité 2021
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Accompagner 
la transition 
énergétique 
et préserver 
l’environnement

 Face aux urgences environnementale  
 et sociale actuelles, Drôme  
 Aménagement Habitat a décidé  
 de mener une politique volontariste  
 afin de préserver l’environnement  
 tout en réduisant les charges pour  
 les locataires. 

 Celle-ci se traduit par des travaux  
 de réhabilitation et de maintenance  
 ambitieux sur le parc existant et  
 par la recherche de label sur le volet  
 construction neuve, allant bien  
 souvent au-delà de la réglementation  
 en vigueur. 

 Cette ambition s’inscrit également  
 dans le cadre du plan de relance  
 national visant à soutenir l’économie  
 locale, après une crise sanitaire  
 sans précédent. 
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Accompagner la transition énergétique et préserver l’environnement

01 Nos engagements dans  
la relance économique  
et la transition écologique

DAH Bilan d’activité 2021

Les travaux de maintenance et de réhabilita-
tion visent à maintenir le patrimoine en bon 
état tout en améliorant son attractivité, avec 
le souci constant d’améliorer la maîtrise des 
charges locatives : suivi précis des chauffe-
ries collectives avec optimisation des rende-
ments des installations et passage du fuel au 
gaz naturel ou au bois.

Il s’agit de travaux d’amélioration et de 
grosses réparations (peinture, façades, ter-
rasses, menuiseries, équipements tech-
niques, chauffage, ascenseurs, électricité…), 
avec un effort particulier et un suivi des en-
gagements pris auprès des représentants 
des locataires concernant la réhabilitation 
thermique des immeubles énergétivores. 

Ces travaux concernent les logements fa-
miliaux ainsi que les foyers pour personnes 
âgées ou handicapées.

Les projets de réhabilitation évoluent vers 
des projets de reconstruction d’ensemble. Ils 
visent à :
• améliorer thermiquement le bâti existant, et 
diminuer les charges des locataires ;
• améliorer l’accessibilité des logements et 
des bâtiments par l’installation d’ascenseurs, 
l’adaptation des salles de bains, la motorisa-
tion des volets roulants ;
• améliorer l’image du bâti à travers la ré-
novation des façades, l’intégration de nou-
veaux équipements(loggias, balcons…) ou 
en résidentialisant les espaces extérieurs.

Les contrats d’entretien des chaufferies col-
lectives ont été renouvelés en 2021 avec 
Dalkia. Le tarif du MwH sera bloqué jusqu’au 
30 juin 2025, hors évolution des taxes.  
110 sites, dont 3 foyers et le siège social 
de DAH bénéficieront de ce contrat, soit  
3 320 logements. Les locataires chauffés en 
chaufferies collectives gaz n’ont pas subi les 
fortes hausses fin 2021 et encore actuelle-
ment en 2022.

DAH poursuit le remplacement des chau-
dières fioul par l’installation de chaufferie 
bois, plus vertueuses sur le plan environ-
nemental et plus économes pour les loca-
taires au regard des évolutions du coût de  
l’énergie. Sur les cinq prochaines années,  
10 chaufferies bois seront installées. Cela 
représente un coût de plus de 2,5 M€ pour 
alimenter 328 logements. Ce changement 
d’énergie permettra de réduire l’utilisation 
d’énergie fossile mais aussi de faire bénéfi-
cier aux locataires d’une baisse de 30 % de 
leur consommation.

10
chaufferies bois seront  

installées sur les 5 prochaines  
années, représentant un coût  

de plus de 2,5 M€ pour alimenter  
328 logements
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La réduction des charges et le développe- 
ment durable sont des priorités prises en 
compte dans la construction des logements. 
Ces derniers sont économes en énergie 
grâce au travail des architectes et des bu- 
reaux d’études sur l’enveloppe des bâti-
ments. 

Aujourd’hui, Drôme Aménagement Habitat 
va au-delà de la réglementation RT 2012 
(de - 10 % minimum jusqu’à - 40 %). DAH a 
répondu à l’appel à projets « label E+C- », 
lancé en amont et en préparation de la  
future réglementation thermique RE 2020 par 
la Caisse des Dépôts et Consignation et l’a 
obtenu pour 3 programmes : la Résidence 
La Vorgine à La-Roche-de-Glun, la rési-
dence universitaire et la résidence séniors à  
Valence. 

Les logements livrés par DAH apportent une 
sécurité pour les locataires face à l’augmen-
tation des coûts de l’énergie. De plus, les 
logements construits par DAH sont équipés 
d’isolation thermique par l’extérieur et de 
chaudières au bois déchiqueté ou au bois 
granulé quand il n’y a pas de réseau de gaz 
de ville. 

02 Nos réponses aux enjeux  
du développement durable

À Bourg-lès-
Valence, DAH 
réhabilite les 44 
logements des deux 
bâtiments (Valentin 
1 et 2) avec création 
de balcons.

DAH Bilan d’activité 2021

Une charte Habitat durable

DAH a décidé de se doter d’une charte Habi-
tat durable qui traduira sa stratégie globale 
dans les projets de construction, de réhabi-
litation, d’aménagement et de démolition. La 
charte inclura également les travaux liés à 
l’entretien du patrimoine. Cet outil répond à 
la fois à des enjeux de communication pour 
mettre en valeur les réalisations de l’orga-
nisme, mais également à des enjeux de ren-
forcement de la relation avec les entreprises 
du territoire, les locataires et les partenaires 
institutionnels. La charte sera adossée à un 
dispositif de suivi et de pilotage incluant des 
indicateurs précis. 
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Garantir 
la stabilité 
financière et 
la performance 
de l’organisation

 L’année 2021 aura été marquée par la sortie  
 de la pandémie, accompagnée par une série  
 de mesures sanitaires. Dans ce contexte,  
 Drôme Aménagement Habitat a maintenu  
 de bons résultats, notamment sur le plan  
 de la vacance et de l’impayé, grâce au  
 professionnalisme des équipes. 

 En 2021 Drôme Aménagement Habitat  
 a poursuivi sa transformation afin de mieux  
 répondre aux enjeux actuels. Notre organisme  
 a ainsi engagé une démarche Responsabilité  
 Sociétale des Entreprises, suite logique  
 du projet stratégique formalisé les années  
 précédentes. 

 Cette capacité d’innovation est source  
 de performance et permet à DAH de jouer  
 son rôle d’acteur économique de premier  
 plan. Elle repose sur l’engagement de chaque  
 collaborateur au sein de DAH autour  
 d’objectifs communs et partagés. 
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En 2021, les dépenses d’investissement en travaux et honoraires se sont élevées à 44,5 M€.  
En construisant des logements sociaux, Drôme Aménagement Habitat est au cœur du développement 
économique de notre département. Ainsi un logement construit représente plus de 5 emplois dans le 
secteur du BTP. Par le biais de la VEFA ou lors de la réalisation de ZAC (Zone d’Aménagement Concertée),  
DAH noue des partenariats privilégiés avec des promoteurs privés souvent implantés sur le territoire. 
Par ailleurs, DAH conduit un plan de travaux pluriannuel contribuant au maintien de son parc en état.  
Ainsi, en 2020, l’entretien courant et le gros entretien ont représenté 6,7 M€ dont une partie  
est réalisée en lien avec les associations locales ou des mesures en faveur de l’insertion qui contribuent 
aussi à l’économie locale.

Les indicateurs  
de performance
•  Indice de satisfaction des locataires 

sortants : 87 %.

•  Le montant global quittancé (hors 
charges récupérables) en 2021 est de 
47 167 K€ soit une augmentation de 3,6 % 
par rapport à 2020. (cf. tableau)

•  Dépenses de maintenance et d’entretien  
du parc (réhabilitations, résidentialisations, 
gros entretien, entretien courant et 
changement de composants) : 13 408 K€.

•  Annuités d’emprunts : 19 891 K€  
(hors remboursements anticipés).

• Résultat d’exploitation : 11,449 K€. 

•  Taux de vacance financière : 1,55 % des 
loyers.

•  Frais de personnel : 8 516 K€ dont 895 K€ 
récupérables.

•  Plus-values des ventes de logements :  
3 029 K€. 

Montant des loyers Montant en euros % des loyers

Loyers des 10 136 logements familiaux (loyer moyen = 339 € mensuels) 40 843 832 € 87 %

Loyers des 35 foyers 3 448 976 € 7 %

Loyers des 3 475 garages et 869 parkings 1 866 561 € 4 %

Loyers des 125 commerces et locaux professionnels 1 007 609 € 2 %

TOTAL DES LOYERS 47 166 798 €

TOTAL DES CHARGES LOCATIVES 9 935 518 €

RECETTES TOTALES DE L’ACTIVITÉ LOCATIVE 57 102 316 €

OÙ VONT 100 EUROS  
DE LOYER ?

38,5 €  
Annuité de  

la dette

14,7 €  
Personnel

8,3 €  
Taxe foncière 

(TFPB)

1,8 €  
Coût impayés 
charges et Pertes 
dues à la vacance

6 €  
Frais  

de gestion

13 €  
Maintenance, 

entretien courant 
des logements

3 €  
RLS

1,9 €  
Cotisation 

mouvement  
HLM 12,6 €  

Autofinancement 
net

01 Les indicateurs de performance  
et les équilibres financiers

Garantir la stabilité financière et la performance de l’organisation

DAH Bilan d’activité 2021
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Les équilibres financiers

LES PRODUITS 
Les recettes d’exploitation 2021  

s’élèvent à 101,2 M€.

LES CHARGES 
Les dépenses d’exploitation 2021  

s’élèvent à 90,2 M€.

DAH Bilan d’activité 2021

Garantir la stabilité financière et la performance de l’organisation

Titres participatifs :  
soutien à l’investissement
La loi Elan a permis aux organismes de logement social de se doter de fonds propres 
sous forme de titres participatifs. Dans le cadre du protocole pour la relance de  
la production de logements sociaux, la Banque des Territoires et Action Logement se 
sont engagés à accompagner l’accélération des investissements des organismes HLM 
en matière de construction neuve, en souscrivant aux émissions de ces titres. 

La Banque des Territoires a lancé en 2020 une première campagne de souscription 
de titres participatifs à hauteur de 700 M€ à l’échelle nationale. Dans ce cadre, 
DAH a manifesté son intérêt à mobiliser ce dispositif et a reçu un avis 
favorable pour une souscription à hauteur de 14,1 M€. Ce dispositif permettra 
à Drôme Aménagement Habitat de poursuivre sa politique d’investissement active et 
dynamique à l’échelle du département. 3 logements neufs 

financés

1 logement vendu

47 166 K€ 
Produits des loyers (46,4 %)

9 935 K€ 
Récupération des charges locatives (9,8 %)

23 305 K€ 
Produits exceptionnels (22,9 %) 

119 K€ 
Produits financiers (0,1 %) 

1 694 K€ 
Autres produits de gestion courante (1,7 %) 

88 K€ 
Transfert de charges (0,1 %) 

811 K€ 
Produits des ventes aménagement (0,8 %) 

251 K€ 
Production stockée (0,2 %) 

15 716 K€ 
Reprises sur amortissements et provisions (15,5 %) 

2 076 K€ 
Production immobilisée (2 %) Recettes de 

fonctionnement 

2021

26 048 K€ 
Dotation aux amortissements et provisions (28,88 %)5 737 K€ 

Achats (6,36 %)

649 K€ 
Autres charges de gestion courante (0,72 %) 

7 881 K€ 
Charges de personnel (8,74 %) 

6 331 K€ 
Impôts et taxes (7,02 %) 

24 020 K€ 
Charges exceptionnelles (26,62 %) 

1 042 K€ 
Achats liés à la vente de logements (1,16 %) 

10 709 K€ 
Services extérieurs (comptes 61) (11,87 %) 

4 833 K€ 
Charges financières (5,36 %) 2 946 K€ 

Autres services extérieurs (comptes 62) (3,27 %) Dépenses de 
fonctionnement 

2021



29DAH Bilan d’activité 2021

Garantir la stabilité financière et la performance de l’organisation

02 La performance  
de l’organisation

La promotion et la mobilité 
interne

Drôme Aménagement Habitat a à cœur de 
permettre aux salariés d’évoluer en interne 
tant par le biais de la promotion profession-
nelle que l’élargissement du périmètre de 
leurs missions. Ainsi en 2021 6 salariés ont 
bénéficié d’une promotion interne pour oc-
cuper de nouvelles fonctions ou élargir leur 
périmètre d’intervention et 4 salariés d’une 
mobilité interne leur permettant d’exercer de 
nouvelles missions.

Le télétravail

La crise sanitaire a contraint à l’adaptation et 
à la modification de nos organisations. Après 
étude des postes télétravaillables au sein de 
l’entreprise et l’équipement des salariés, un 
accord a été signé avec les représentants 
du personnel le 25 mai 2021. Cet accord 
prévoit de 2 ou 4 jours de télétravail par mois, 
selon les métiers. 

Ce mode d’organisation a perduré au-delà 
du contexte épidémique, dans le but d’op-
timiser les temps de déplacement, réduire 
l’impact environnemental et améliorer la 
conciliation vie privée-vie professionnelle. La 
direction générale et les partenaires sociaux 
ont souhaité mettre en place de façon du-
rable le télétravail. 

Pour accompagner ce changement struc-
turel, les managers ont bénéficié d’une for-
mation aux techniques de management 
hybride leur permettant d’appréhender ce 
nouveau mode de management tout en 
maintenant la cohésion d’équipe « en mode 
distanciel ».

La prévention

En 2021, une action de prévention des 
troubles musculosquelettiques (TMS) a été 
dispensée aux volontaires qui souhaitaient 
assister à cette formation. En partenariat 
avec la médecine du travail, un webinaire a 
été mis en place sur les risques liés au tra-
vail sur écran. Durant près de deux heures, 
des sensibilisations, conseils et astuces ont 
été dispensés aux stagiaires leur permettant 
notamment d’améliorer l’ergonomie de leur 
poste de travail. 22 salariés de Drôme Amé-
nagement Habitat ont participé à cette ac-
tion de prévention.

De plus, pour accompagner cette action, en 
2021, près de 1 400 euros ont été mobilisés 
pour financer l’achat de matériels ergono-
miques (souris et clavier) pour les salariés 
souhaitant disposer de ce type de matériel.

Les équipes contribuent de manière directe à l’atteinte des objectifs à court et moyen termes, 
et finalement à la concrétisation de la vision de l’entreprise à long terme. L’implication 
des collaborateurs, à tous les niveaux, est donc une nécessité. Pour y parvenir Drôme 
Aménagement Habitat a déployé plusieurs actions structurantes en matière de ressources 
humaines qui créent des conditions favorables.
La préservation du pouvoir d’achat pour les équipes tout comme les actions de prévention au 
travail ont été au cœur des préoccupations de la direction des ressources humaines de DAH. 
Autant de leviers qui contribuent à faire de notre structure un organisme performant.

50
demandes 
de télétravail 
formulées par  
le personnel  
en 2021
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DAH comptant moins de 250 salariés, 
l’Index, sur 100 points, se calcule à par-
tir de 4 indicateurs : l’écart de rému-
nération femmes-hommes, l’écart de 
répartition des augmentations indivi-
duelles, le nombre de salariées aug-
mentées à leur retour de congé de 
maternité, et la parité parmi les 10 plus 
hautes rémunérations. En cas d’index  
inférieur à 75 points, l’entreprise doit 
mettre en place des mesures correctives 
pour atteindre au moins 75 points dans 
un délai de 3 ans. 

Particularité pour les OPH, le calcul de 
cet index prend en compte uniquement 
les salariés de droit privé (statut OPH) 
conformément à la législation.

Drôme Aménagement Habitat a inscrit 
son action en faveur de l’emploi dans 
une logique de solidarité et de proximi-
té afin de mettre en œuvre des solutions 
opérationnelles.

Convaincu que la réussite professionnelle 
se prépare tôt, DAH s’engage en faveur 
de l’insertion des jeunes en entreprise 
à travers plusieurs actions : l’accueil ré-
gulier de stagiaires et la formation des 
jeunes par le biais de contrats en alter-
nance au sein de différents services, ce 
qui facilitent par la suite leur insertion 
professionnelle. 

Depuis 2012, Drôme Aménagement Ha-
bitat a souhaité renforcer les actions 
d’insertion socioprofessionnelle dans les 
quartiers. DAH a ainsi sollicité cinq Struc-
tures d’insertion par l’activité économique 
(SIAE) importantes sur le département 
de la Drôme (Archer, Atelier des couleurs, 
Ancre, APPTE et Messidor), avec qui ont 
été menées des actions partenariales. 

Toutes les entreprises d’au moins 50 sa-
lariés doivent calculer et publier leur in-
dex de l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes, chaque année 
avant le 1er mars. 

03 Les engagements  
en faveur de l’emploi

95 points 
sur 100
C'est la note obtenue en 2021 
par DAH concernant l'index de 
l'égalité professionnelle entre 
les hommes et les femmes
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COMMUNES TYPES D’OPÉRATION PROGRAMMES NOMBRE 

Valence Construction Pôle séniors 200 lits

Châteauneuf-sur-Isère Transformation d’un hôtel Résidence de la Sable 9 logements

Châteauneuf-sur-Isère Construction Résidence Les Radeliers 28 logements

Épinouze Aménagement 
Acquisition/Amélioration Rue de la Mairie commerces en RDC

3 logements

Hostun Construction Résidence de Laya 20 logements

Valence Construction Résidence séniors et 
intergénérationnelle 27 logements

Saint-Jean-en-Royans Construction Maison de santé 
pluridisciplinaire 5 pôles médicaux

Chanos-Curson Construction Font Côte 21 logements

Dieulefit Construction Résidence Les Moulinages 49 logements

Vinsobres Acquisition/Amélioration Résidence Le Tilleul 3 logements

Saint-Donat-sur-l'Herbasse Acquisition/Amélioration Maison Lemonon Chancel 11 logements

Saint-Paul-Trois-Châteaux Acquisition/Amélioration 
Réhabilitation Résidence Îlot Juiverie 8 logements 

5 logements

Saint-Rambert-d’Albon Acquisition/Amélioration 
Construction

Résidence Les hauts 
d’Olympe

6 logements 
3 logements

Saint-Donat-sur-l’Herbasse Construction Résidence la Germandrée 6 maisons

Saulce-sur-Rhône Construction Résidence le Clos des Lys 6 logements

Saint-Vallier
Rénovation

Recomposition de 
copropriété

Quartier Liora Projet Val‘ère 14 logements

Portes-lès-Valence Démolition Quartier Descartes  
Bâtiment A

48 logements  
(+ 76 garages)

Opérations livrées en 2021

COMMUNES TYPES D’OPÉRATION PROGRAMMES NOMBRE 

Bourg-de-Péage Réhabilitation et création  
de balcons Les Tordières 2 49 logements

Crest Réhabilitation Prairie 1 48 logements

Bourg-lès-Valence Réhabilitation et création  
de balcons Valentin 1 & 2 44 logements

Portes-lès-Valence Réhabilitation et création  
de balcons Fernand Léger 28 logements

Bourg-de-Péage Réhabilitation et création  
de balcons

Les Tordières  
Bâtiments O/P/Q 21 logements

Crest Réhabilitation Pairie 2 16 logements

Dieulefit Réhabilitation et création  
de balcons (Bâtiment 3) Reymonds 3/4/5 62 logements

Saint-Vallier Réhabilitation Pétunias et Tamaris 39 logements

Programmes s’inscrivant dans le Plan de relance
DAH a mobilisé 3,13 M€ du plan France Relance pour réaliser la réhabilitation thermique de 307 logements qui 
associe, pour 204 d’entre eux, une restructuration comprenant l’extension des logements par des balcons ou 
terrasses.

COMMUNES TYPES D’OPÉRATION PROGRAMMES NOMBRE 

Bourg-de-Péage Démolition Les Tordières 3 43 logements

Crest Démolition La Maladière 48 logements

Dieulefit Démolition Les Reymonds 1 & 2 40 logements

Pierrelatte Démolition Les Plantades Bâtiment 43 30 logements

Programmes s’inscrivant dans le Plan d’investissement volontaire (PIV)  
et mobilisant le Fonds national des aides à la pierre (FNAP)
L’objectif est de démolir les logements ne répondant plus aux attentes actuelles des locataires afin de pouvoir 
reconstituer l’offre locative en adéquation avec la demande. En 2021 DAH a mobilisé 1,28 M€ au titre du PIV et 
près de 400 K€ dans le cadre du FNAP-Démolition.
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contact@dromeamenagementhabitat.fr
www.dromeamenagementhabitat.fr

Les agences 
de DAH

1   Agence Drôme des Collines
8, rue Victor Hugo
26240 Saint-Vallier-sur-Rhône
Contact : 04 75 31 25 22
accueilddc@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Stéphanie CERNA

2   Agence Monts du Matin
Quartier Petite Ardoise – Bâtiment le Berry
1, rue Vincent Auriol – BP 14
26301 Bourg-de-Péage
Contact : 04 75 72 82 40
accueilbdp@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Nathalie PONCIN

3   Agence Bassin Valentinois
12, place La Tour Maubourg
Voie piétonne
26000 Valence
Contact : 04 75 81 30 60
accueilbv@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Isabelle PIEROT

5   Agence Val de Drôme
Maison de la Tour du Pin
14, rue de la République
26400 Crest 
Contact : 04 75 25 36 31
accueilcrest@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Marisol BROCHARD

4   Agence Portes de Provence
1, rue d’Aldridge - BP 128
26200 Montélimar
Contact : 04 75 01 30 74
accueilm@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Isabelle ROUX

6   Agence Drôme Provençale
Résidence Daudet – Bâtiment B
1 place Alfred de Musset – BP 161
26702 Pierrelatte cedex
Contact : 04 75 04 48 90
accueilpie@dromeamenagementhabitat.fr
Responsable d’agence : Solange FORTES
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